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Déserts médicaux dans le nord mosellan
Question écrite n° 15635

Texte de la question

M. Laurent Jacobelli attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur la pénurie critique de médecins généralistes dans le nord mosellan et plus
particulièrement dans la vallée de la Fensch. À Fameck, le départ à la retraite imminent d'un médecin
généraliste prévu pour juin 2026 laissera la charge d'un cabinet entier à un unique praticien, lui-même en cumul
emploi-retraite depuis dix-huit mois. À court terme, la fermeture redoutée de ce cabinet pourrait priver
brutalement plus de 2 500 patients de médecin traitant, aggravant la désertification médicale sur le territoire. Le
Val de Fensch ne compte plus que 40 praticiens pour 71 000 habitants, le territoire ayant perdu 19 médecins
généralistes en l'espace de dix ans. Si l'offre de soins subsiste, c'est uniquement grâce à l'engagement palliatif
des élus locaux : À Hayange, une unité de médecine générale a dû être ouverte au sein du centre hospitalier,
animée quasi exclusivement par des praticiens retraités volontaires. Preuve de la saturation, selon le Centre
hospitalier régional (CHR) de Metz Thionville, en 2025, cette structure a assuré 10 264 consultations, soit une
moyenne de 42 par jour. La démographie médicale de la vallée de la Fensch est au point de rupture : plus de 45
% des généralistes en exercice ont aujourd'hui plus de 60 ans. Le classement de la zone en « intervention
prioritaire » (ZIP) par l'agence régionale de santé (ARS) s'avère impuissant à endiguer l'hémorragie médicale,
accentuée par la fuite des jeunes diplômés vers le Luxembourg voisin. Les plans successifs de lutte contre les
déserts médicaux ayant échoué à atteindre leurs objectifs, la situation des usagers comme des praticiens
seniors devient intenable. En conséquence, il lui demande quelles mesures d'urgence le Gouvernement entend
mettre en œuvre pour inciter concrètement et durablement les jeunes médecins à s'installer dans le nord
mosellan. Il lui demande également si le Gouvernement envisage de se saisir des propositions législatives pour
favoriser le cumul emploi-retraite et ainsi soulager les professionnels de santé de la pression démographique qui
pèse injustement sur leur fin d'exercice.
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